
302 CRIMES ET DÉLITS 

1.—Inculpations et condamnations d'adultes à Terre-Neuve en 1948 et 1949 

1948 1949 

Genre de délita 
Procès 

sommaires 
Mises en 

accusations 
Procès 

sommaires 
Mises en 

accusation 

Procès 
Con

damna
tions 

Procès 
Con

damna
tions 

Procès 
Con

damna
tions 

Procès 
Con

damna
tions 

Attentats contre la personne— 
87 

129 
17 83 

56 
62 
48 

14 12 87 
129 

17 83 
56 

62 
48 

14 12 87 
129 

17 83 
56 

62 
48 

14 

216 17 139 110 14 12 216 17 139 110 14 12 

Attentats contre la propriété— 
413 
629 

60 466 
557 

392 
519 

55 413 
629 

60 466 
557 

392 
519 

55 413 
629 

60 466 
557 

392 
519 

55 

1,042 60 1,023 911 55 1,042 60 1,023 911 55 
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Les chiffres ci-dessous pour 1949 n'ont trait qu'au Labrador et à la partie de 
l'île commise au Corps franc de Terre-Neuve:—• 

Nombre 

Investigations 1,216 
Terminées 1,007 
En cours 209 

Poursuites 851 
Condamnations 799 
Acquittements 52 

Délits chez les jeunes.—La Cour juvénile de Saint-Jean a été établie le 23 
janvier 1945 en vertu de la loi sur le bien-être des enfants (n° 57, de 1944) et le 
ressort du juge de la cour s'étend aux districts électoraux de Saint-Jean est et ouest. 
Les délits commis en dehors de ces limites relèvent du magistrat qui est investi pour 
en connaître de pouvoirs analogues à ceux que possède le juge de la Cour des enfants 
délinquants, en vertu de la loi sur le bien-être des enfants. 

Au cours de l'année qui s'est terminée le 31 mars 1949, 147 enfants ont comparu 
en cour. Cinq causes ont été ajournées sine die, seize ont été abandonnées et cent-
vingt six ont établi la culpabilité des inculpés. 


